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GOURNAY

SUR MARNE

Membres du Conseil municipal

Total présents procuration(s) absent(s)

29 25 4 0

Conseil municipa!
Séance du 8 Février 2024

Le I février 2024 à 20 h 30 le Conseil municipal
de Gournay-sur-Marne s'est réuni à I'Espace
Alain-Vanzo sur convocation du 2février 2024
effectuée en application de I'article L 2121-10
du Code général des collectivités territoriales.

Présents : M. Éric SCHLEGEL - M'" Agnès PONCELIN M. Claude MAZARS - M'" Delphine
SCHLEGEL - M. François CULEUX - M'" Francine PEDRO - M. Francis DEFRANOUX - M Eric
FLESSELLES - M Éric FOURNIER - M. Alain HUGUET - M. Pierre HAGEMAN - M'" Amélie
GUILLOU - M'" Sylvie BELLAVOINE - M. Serge ADALLA - M'" Nadège HUGUET - M. Alain
GROSDET - M. Joêl SOUSA - M Jean-Pierre NOUVELON - M. Nicolas SERERO -M-" Stéphanie FUCHS - M Bruno AFONSO - M'" Stéphanie BARBARA VAGEON - M. Arnaud
LOPEZ- M. Marc FARGEAU - M. François BOLLON.

Procurations : M. François DAIRE donne pouvoir à M. Éric FLESSELLES
M'" Corinne TANGUY donne pouvoir à M'" Delphine SCHLEGEL
M'" Manuela RAMIREZ donne pouvoir à M'" Nadège HUGUET
M'e Claire HÉNlN donne pouvoir à M. François CULEUX

L'assemblée élit pour secrétaire de séance, Monsieur Bruno AFONSO.

OBJET: AUTORISATION DONNÉE AU MAIRE DE SIGNER LA CONVENTION.CADRE

Sur proposition de Monsieur le Maire,

Le CCAS de Gournay-sur-Marne exerce l'intégralité de ses compétences en matière d'action sociale
générale, telle qu'elle est définie par les articles L.1234 et L.123-5 du Code de l'Action Sociale et des
Familles ainsi que dans le cadre du Décret n' 2004-1 136 du 21 octobre 2004, qui précise les
attributions de cet établissement public.

Pour lui permettre d'assurer ces missions, la Ville attribue au CCAS une subvention d'équilibre annuelle
et lui apporte divers concours et services permettant d'optimiser l'utilisation des fonds publics et de
garantir la cohérence globale du fonctionnement des services.

Dans un souci de clarification, la Ville et le CCAS ont décidé de conclure une convention définissant
l'étendue des concours apportés par la Ville en dehors de la subvention annuelle d'équilibre du budget
et notamment en termes de mise à disposition de personnel communal.

Au regard des éléments exposés, il est donc proposé au Conseil municipal d'autoriser Monsieur le
Maire à signer la convention-cadre, jointe en annexe.
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

ENTENDU l'exposé de Monsieur le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU le projet de convention-cadre entre Ia ville de Gournay-sur-Marne et le CCAS de Gournay-sur-
Marne,

CONSIDÉRANT le besoin de clarifier l'étendue des concours apportés par la Ville au CCAS de
Gournay-sur-Marne, notamment en termes de mise à disposition de personnel communal,

DÉLIBÈRE

ARTICLE UNIQUE: AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention-cadre
entre la ville de Gournay-sur-Marne et le CCAS et tous documents afférents, ainsi qu'à prendre toutes
les mesures nécessaires à la mise en æuvre de la présente délibération.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal a adopté à l'unanimité.

SUFFRAGES EXPRIMÉS 29
POUR 29
CONTRE 0

ABSTENTIONS

Le Maire,
Eric HLEGEL.

Certifiée exécutoire compte tenu
de la publication le : 09-02-2024

Le ltlaire,
Éric SCHLEGEL.
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Fait et délibéré en séance lesjours mois et an susdits et ont les membres présents signés après lecture.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Montreuil dans un délai

de âeux mois à compter de sa notification ou publication et de sa transmission au contrÔle de légalité.


